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RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES

N° 6230

CARAcAs, le 10 octobre 1962.

MONSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur de me référer à la Note n° 66 de Votre Excellence, en date
de ce jour, par laquelle vous me faites part du désir de votre Gouvernement de
proroger pour une année de plus le modus vivendi qui régit les échanges
commerciaux entre le Venezuela et le Canada, signé à Caracas le 11 octobre 1950.

Compte tenu de ce que le modus vivendi a rendu de part et d'autre de
grands services en développant les relations commerciales entre mon pays et le
Canada, je suis heureux de vous faire connaître que mon Gouvernement agrée
la proposition de votre estimé Gouvernement et qu'il a décidé en conséquence
de renouveler l'accord susmentionné pour une nouvelle durée d'un an com-
mençant le 11 octobre de l'année en cours.

J'ai aussi le plaisir de vous faire connaître que mon Gouvernement
m'autorise à signer en son nom cette prorogation du modus vivendi, en
conformité des principes énoncés dans ses dispositions.

La présente Note et celle de Votre Excellence seront réputées constituer
un accord entre le Gouvernement de la République du Venezuela et le Gouverne-
ment canadien.

Je saisis cette occasion pour vous réitérer, Monsieur l'Ambassadeur, les
assurances de ma très haute considération.

ANIBAL DAO.


